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Comment recuperer la difference sur des
commissions

Par olivier888, le 25/07/2016 à 23:10

Bonsoir,j'ai mis en depot vente des meubles a troc.com st mitre.ils ont vendue certains
meuble pour un prix de 533e,sur leur contrat est ecrit qu'a partir de 0 a 300e leur commission
est de 45% et de 301e a 500e 38% de 501 e a 999e 33%;il m'ont envoyer un courrier avec les
meubles vendus pour une somme de 533e par contre le probleme il n'ont pas tenue compte
de leurs commission car la somme est de 533e de meubles vendue et qu'ils ont pris 45% au
lieu des 33% il m'ont envoyer un cheque de 88e au lieu de 150e je leurs ai envoyer une lettre
en recommander sans retour de leurs part que doit-je faire?comment recuperer la difference
de ce qu'il me doivent cordialement mr fortoso
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